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	DATE :
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	SOUS LA PRÉSIDENCE DE :
	L’HONORABLE
	JEAN-FRANÇOIS BUFFONI, J.C.S.

	______________________________________________________________________
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	LIENG-NIO ANG
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	3804607 CANADA INC.

et

9095-7262 QUÉBEC INC.

	Défenderesses

	et

CAISSE POPULAIRE SAINTE-THÉRÈSE-DE-BLAINVILLE
et

SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES LES JARDINS DU BOUL. LAVAL, PHASE II

et
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et
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           Mis en cause

et
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           Intervenante

___________________________
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CAISSE POPULAIRE SAINTE-THÉRÈSE-DE-BLAINVILLE
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et
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	et
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et
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	MOTIFS DU JUGEMENT RENDU SÉANCE TENANTE

LE 23 OCTOBRE 2002

SUR LA RÉCEPTION DE DEUX DÉCLARATIONS D'INTERVENTION

	______________________________________________________________________

	


[1] Le tribunal peut-il, et doit-il, permettre à Me Hélène Danais, l'ancienne avocate d'un syndicat de copropriétaires d'immeubles, d'intervenir dans deux actions en annulation de ventes d'immeubles?

[2] Par ces deux actions, l'ancienne propriétaire d'un immeuble (Mme Ang) et l'ancienne créancière détenant une hypothèque sur le même immeuble (la Caisse) assignent deux sociétés ayant acquis l'immeuble et demandent l'annulation de deux ventes, dont la première sous contrôle de justice, qui leur auraient fait perdre des droits.  Sont notamment mis en cause le syndicat des copropriétaires de l'ensemble immobilier et l'huissier.  Me Danais n'est pas assignée.

[3] À l'appui de leurs conclusions en annulation des deux ventes, les deux demanderesses invoquent plusieurs entorses graves de Me Danais à ses devoirs légaux: irrégularités procédurales, manque de transparence envers une autre avocate, défaut de donner les avis requis, etc.  

[4] Estimant qu'elle a le droit d'intervenir dans les deux actions, Me Danais a fait signifier deux déclarations d'intervention:  

a) Dans l'action de Mme Ang, la déclaration d'intervention, que l'intervenante qualifie de «conservatoire», appuie et amplifie les prétentions des défenderesses et demande d'écarter comme faux un acte de procuration et de déclarer qu'une certaine personne n'est pas le mandataire de la demanderesse.  Ces conclusions ont pour but avoué de justifier pourquoi certains avis n'ont pas été signifiés au mandataire allégué et de faire échec à la demande d'annulation.

b) Dans l'action de la Caisse, la déclaration d'intervention présente un double caractère:  d'une part, il s'agit d'une intervention dite «conservatoire» similaire à celle déposée dans l'action de Mme Ang, et d'autre part y est greffée une intervention «agressive» par laquelle Me Danais, invoquant que les allégations faites dans le cadre de cette action constituent de la diffamation à son endroit et portent atteinte à sa dignité, à son honneur et à sa réputation, conclut à une condamnation en dommages contre la Caisse.

[5] Saisi de la question de la réception de ces déclarations d'intervention, le tribunal en dispose dans le présent jugement commun aux deux actions.

[6] Les règles de base de l'intervention sont bien connues.  Celui qui a un intérêt dans un procès auquel il n'est pas partie peut y intervenir en tout temps avant jugement
.  L'intervention est dite agressive ou conservatoire, selon le type de demande que formule l'intervenant
. Les parties en cause peuvent s'opposer, pour défaut d'intérêt de l'intervenant, à la réception de l'intervention, mais celle-ci doit être reçue si l'intervenant rend son intérêt vraisemblable
.  L'intérêt dont il est question est celui de l'article 55 C.p.c. qui dispose:

Celui qui forme une demande en justice, soit pour obtenir la sanction d'un droit méconnu, menacé ou dénié, soit pour faire prononcer autrement sur l'existence d'une situation juridique, doit y avoir un intérêt suffisant.

Les interventions conservatoires
[7] L'intervention est dite conservatoire lorsque le tiers désire se joindre à l'une des parties pour l'assister, pour soutenir sa demande ou appuyer ses prétentions
.
[8] Il convient de disposer ici d'un argument préliminaire: les conclusions des interventions qui visent à écarter un acte de procuration et à déclarer qu'une personne n'est pas le mandataire de Mme Ang seraient de nature agressive et non simplement conservatoire.  Ces conclusions ne constituent en fait que des étapes, des «findings» diraient certains, permettant au juge du fond de conclure de façon ultime que les ventes attaquées sont valides.  En ce sens, ces conclusions s'inscrivent parfaitement dans la défense des défenderesses.  L'argument n'est donc pas retenu.
[9] Les demanderesses, par leurs actions en annulation, demandent que le tribunal prononce la nullité des deux ventes à cause des faits et gestes illégaux posés principalement par Me Danais.  Cette dernière a, du moins à première vue, un intérêt patent à ce que le tribunal se prononce «sur l'existence de la situation juridique».  On reconnaît là l'un des cas d'application de l'article 55.  En effet, «(l)'intérêt dont il s'agit peut résulter, dans le cas d'intervention conservatoire, du fait que les droits de l'intervenant, actuels ou futurs, peuvent vraisemblablement être affectés, et cela malgré la relativité de la chose jugée.»

[10] Le fait que Me Danais, tout en assistant les défenderesses ou en soutenant et appuyant leurs prétentions, aurait aussi et par le fait même l'occasion de justifier sa conduite professionnelle ne constitue pas un empêchement à son intervention.  Tout au plus ce fait donne de la substance à son intérêt qui est bien réel.

[11] En somme, en soutenant la thèse des défenderesses, Me Danais n'introduit pas dans le dossier une nouvelle prétention, elle laisse intacte la matière du procès.  Pour citer la Cour d'appel: «Elle ajoute un acteur de complément qui vient renforcer le rôle des acteurs principaux: c'est comme si l'une des parties se dédoublait.»

[12] En fondant leur action largement sur l'inconduite présumée de l'intervenante, les deux demanderesses font elles-mêmes le procès de Me Danais.  Plus qu'un simple témoin, elles en font l'auteur, l'acteur et le moteur des basses oeuvres qui justifient selon elles d'annuler les ventes.  À simple titre d'illustration, pas moins de la moitié des paragraphes de l'action de Mme Ang visent directement Me Danais
.  Refuser les interventions conservatoires de Me Danais, dans les circonstances particulières de la présente espèce, équivaudrait à toutes fins utiles à permettre le procès d'un absent.

[13] Puisque l'inconduite imputée à Me Danais constitue le coeur et le noyau du débat, l'on ne saurait par ailleurs retenir l'argument que l'intérêt qu'elle allègue lui serait purement personnel, ou qu'il s'agirait d'un simple intérêt moral ou de sympathie, ou alors d'un simple intérêt général.  Comme l'on ne saurait redouter ici un danger appréhendé d'ouvrir la porte à ce que des tiers viennent s'immiscer dans un litige qui ne les regarde pas.

[14] La prétention qu'un jugement rendu dans des instances d'où Me Danais serait exclue comme partie n'aurait pas contre elle la force de la chose jugée n'est pas suffisante pour écarter la demande d'intervention
.  Autrement, aussi bien dire qu'il n'y aurait jamais lieu à intervention.

[15] Permettre l'intervention en l'espèce aurait l'avantage indéniable de présenter devant le juge du fond une preuve plus complète sur le nœud du débat.  Or l'utilité pratique de l'intervention, sans être le critère cardinal, est l'un des critères dont le tribunal tient compte en exerçant sa discrétion au stade de la réception de l'intervention
.

[16] En tenant compte de l'ensemble des circonstances, et aussi du fait que l'injustice que subirait Me Danais si ses interventions étaient refusées serait nettement plus grave que l'inconvénient pour les autres parties d'avoir à tolérer son statut de partie à part entière, le tribunal exercera sa discrétion de manière à permettre les interventions conservatoires dans les deux actions.

L'intervention agressive

[17] Il en va autrement pour la partie agressive de l'intervention dans l'action de la Caisse.  L'intervention est dite agressive lorsque l'intervenant demande que lui soit reconnu contre les parties, ou l'une d'elles, un doit sur lequel la contestation est engagée
.  Or, a priori, la réclamation en dommages de Me Danais ne demande pas que lui soit reconnu un droit sur lequel la contestation est engagée entre la Caisse et les défenderesses.  Les décisions de la Cour d'appel sur le sujet soumises à l'attention du tribunal
 appuient cette proposition.

[18] L'avocate de Me Danais a bien tenté de distinguer ces décisions de la présente espèce en arguant qu'ici le recours en dommages de sa cliente avait pris naissance à l'intérieur même de l'action principale de la Caisse, et non à l'extérieur, comme dans les cas jurisprudentiels.  Toutefois, le lieu de naissance du recours envisagé n'est pas le critère.  Encore une fois, le recours en dommages de Me Danais pour atteinte à son honneur, à sa dignité et à sa réputation n'est ni de près ni de loin «un droit sur lequel la contestation est engagée» dans l'action entre la Caisse et les acquéreurs de l'immeuble.

[19] L'intervention agressive proposée n'est donc pas reçue.  En conséquence, et conformément aux échanges entre les avocats et le tribunal, il y a lieu de retrancher de la déclaration en intervention, y compris de ses conclusions, les aspects de nature agressive.

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL:

[20] Sur la déclaration d'intervention dans l'action de Mme Ang (540-05-006100-014):

[21] REÇOIT l'intervention de Me Hélène Danais formulée dans sa Déclaration d'intervention du 5 décembre 2001;

[22] FRAIS à suivre;

[23] Sur la déclaration d'intervention dans l'action de la Caisse (540-05-005519-008:

[24] REÇOIT l'intervention de Me Hélène Danais formulée dans sa Déclaration d'intervention et pour atteinte à la dignité et diffamation amendée du 25 mars 2002, SAUF à en retrancher 

· la partie du titre composée des mots «et pour atteinte à la dignité et diffamation»;

· les paragraphes 11, 95, 97 à 107 inclusivement;

· les quatre conclusions monétaires commençant par le mot «CONDAMNER»; 

[25] FRAIS à suivre.

	

	
	__________________________________

Jean-François Buffoni, j.c.s.

	

	Me Jean M. Beauregard

Me Catherine Damkaoutis

Beauregard, Ferland

Pour Lieng-Nio Ang



	Me Élise Poisson

	Me Bruno Verdon

Lavery, DeBilly, s.e.n.c.

Pour la Caisse populaire Sainte-Thérèse-de-Blainville

	Me Richard Letendre

	Pour 3804607 Canada Inc. et 9095-7262 Québec Inc.

	

	Me Pascal Larente

Janson, Larente

Pour Jean-Félix Bouchard

Me Anne Laverdure
Lavoie, Laverdure, Miller, Perreault & Blais

Pour Me Hélène Danais
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	21 et 22 octobre 2002
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